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Nouvelles réglementations pour les catégories 
Jeunesse et Juniors, valables à partir du 1er janvier 
2006 
 
Adaptation du règlement 
Les modifications de règlement suivantes ont été intégrées à la partie « Organisation 
générale du sport cycliste, Règlement national ». 
 
 
Articles 1.1.034 à 1.1.039 
 

- Tous les jeunes qui participent à une compétition cycliste doivent être titulaires 
d'une licence. Les catégories se répartissent comme suit . 

o Jeunesse 
 U11 : cette licence est liée à un nombre maximal de 16 

compétitions pouvant être disputées par année civile. 
 U13 : cette licence est liée à un nombre maximal de 20 

compétitions pouvant être disputées par année civile. 
 U15 : cette licence est liée à un nombre maximal de 25 

compétitions pouvant être disputées par année civile. 
 U17 : cette licence est liée à un nombre maximal de 30 

compétitions pouvant être disputées par année civile. 
o Juniors: voir règlement UCI. 

- Dispositions d’exécution pour les catégories Jeunesse et Juniors 
o Pour les catégories jusqu'à Junior incluse, un changement de club n’est 

en principe possible qu’à l’intérieur de la région sportive. 
 La commission technique compétente peut délivrer des 

autorisations exceptionnelles. 
o Dans les catégories Jeunesse et Junior, un club ne peut admettre 

chaque année que 2 coureurs provenant d'autres clubs. 
 La commission technique compétente peut délivrer des 

autorisations exceptionnelles. 
o Tout changement de club doit obligatoirement être effectué à l’aide du 

formulaire officiel de changement de club à joindre à la demande de 
licence. 

o Les entraîneurs/euses des athlètes des catégories Jeunesse et Juniors 
doivent être en possession d’une licence de Swiss Cycling (dès 2008, 
seul(e)s les entraîneurs/euses titulaires d’une reconnaissance valide de 
moniteur de sport J+S pourront obtenir une licence). La demande de 
licence doit préciser le nom de l’entraîneur personnel. 

 Les «coordinateurs régionaux des entraîneurs» peuvent 
également assumer cette fonction pour les jeunes. 
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Article 1.1.033 N 
Equipes nationales 

o A partir de 2007, les membres du Cadre national Juniors devront être 
intégrés à un cadre régional. 

 
Cadres régionaux 

o En Suisse, pour chacune des disciplines du sport cycliste, il existe un 
nombre restreint de cadres régionaux certifiés par un statut officiel et 
apparaissant comme « Cadres régionaux de Swiss-Cycling ». 

 Chaque année avant fin novembre, les Cadres régionaux sont 
enregistrés/confirmés par le Comité de Swiss Cycling en tant 
que structures officielles de la Fédération, sur la base d’une 
demande du responsable de la formation.  

 Les Cadres régionaux sont conformes aux « exigences envers 
les structures régionales » adaptées chaque année par Swiss 
Cycling (niveau de formation des entraîneurs de l’équipe, 
activités, degré d’organisation, etc). 

 Les athlètes d’un Cadre régional continuent d’appartenir à leur 
club d’origine et portent le maillot de ce club lorsqu’ils/elles 
courent au niveau national.  

 Sur le maillot des cadres régionaux figure un logo du club 
d’origine de l’athlète. 

 Aucun athlète étranger ne peut courir pour un Cadre régional. 
• La commission technique compétente peut délivrer des 

autorisations exceptionnelles. 
 
Article 1.1.046 N 

o Règlements pour les groupes sportifs (équipes de club) des catégories 
Jeunesse et Juniors: 

 Les équipes doivent être enregistrées auprès de Swiss Cycling. 
 Elles peuvent compter un coureur étranger au maximum. 

• La commission technique compétente peut délivrer des 
autorisations exceptionnelles. 

 Elles ne peuvent accepter d’athlètes étrangers du « Centre 
Mondial du Cyclisme » (CMC) d’Aigle. 

 
Article 1.2.052 N 

 Seuls les Cadres régionaux sont habilités à recevoir les 
autorisations de courir à l’étranger pour la catégorie Juniors → 
aucune autre structure ne peut obtenir d’autorisations de courir à 
l’étranger. 

 


